
Transports 

Intra-muros Bressuire OU 

R.P.I Noirlieu-Chambroutet 
 

Les inscriptions aux transports se font en dématérialisation, via le portail de 

l’Agglomération du Bocage Bressuirais « TREMA », à compter du 1er juin 2024. 

 

Veuillez trouver ci-après le lien : 

https://www.agglo2b.fr/transports-mobilite/transport-scolaire 

 

ATTENTION : les inscriptions doivent être effectuées au plus tard le 30 juin 2024. 

 

➔ Si vous avez effectué une demande papier l’année précédente : 

Un compte a été créé avec votre adresse mail et il vous faut vous rapprocher 

impérativement du service transport qui vous remettra votre identifiant et mot de 

passe. 

Coordonnées : 

Adresse : 1 bis impasse des oliviers – 79300 BRESSUIRE 

Téléphone : 05.49.80.71.97 

Mail : trema@agglo2b.fr 

 

➔ Si vous avez effectué une demande de transport en dématérialisation l’année 

précédente : 

Il vous suffira de vous connecter à votre espace et de vous munir de votre identifiant et 

mot de passe. 

 

➔ S’il n’y a jamais eu de demande de transport effectuée : 

Il vous faudra créer un compte, en cliquant sur : 

https://tremascolaire.agglo2b.fr/BRESSUIRE/Usager/ConnexionExterneUsager/Inscri

ption/ 

 

Pour effectuer l’inscription, merci de cliquer sur le lien ci-dessous :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.agglo2b.fr/transports-mobilite/transport-scolaire


Transport Accueil de Loisirs du 

Mercredi après-midi à l’école de La Marelle 
 

 

Les inscriptions se font en dématérialisation, via le portail de l’Agglomération du Bocage 

Bressuirais « TREMA », à compter du 1er juin 2024. 
 

 

Pour effectuer l’inscription au transport de l’école vers l’Accueil de Loisirs du mercredi 

après-midi à l’école de La Marelle, merci de cliquer sur le lien ci-dessous :  
 

 

 

 

➔ Cela concerne uniquement les enfants scolarisés dans les écoles de : 

Bressuire ville, Saint-Porchaire, Terves et Saint-Cyprien. 

 

➔ Pour les enfants scolarisés dans les autres écoles, il n'y a pas de demande de 

transport à effectuer. Les navettes sont organisées par le Service scolaire. 


